


coopérer, en particulier par la voie de conventions ou de participation à des groupements d'intérêt 
public ou d'intérêt économique, des établissements publics de coopération culturelle ou des 
associations, avec toute personne publique ou privée, française ou étrangère, et notamment avec 
les institutions qui ont des missions complémentaires des siennes ou qui lui apportent leurs 
concours; 

attribuer, sur son budget, des subventions à des personnes publiques ou privées qui réalisent des 
études, recherches ou travaux dans le cadre de l'accomplissement de ses missions. 

Le Ministère en charge de la Culture apporte chaque année un soutien financier à la politique de 
coopération documentaire de la BnF 

Les parties ont vocation à définir sur le long terme une coopération scientifique et culturelle au 
bénéfice des publics qu'ils desservent. 

Considérant 

La mission confiée à la Bibliothèque nationale de France de référencer les fonds patrimoniaux des 
bibliothèques françaises et de donner accès aux informations dans le Répertoire des 
bibliothèques et des fonds documentaires du Catalogue collectif de France 
La volonté de la BnF de développer la dimension collective de Gallica, de favoriser la 
complémentarité des collections numériques à l'échelle nationale et d'encourager la réutilisation 
de ses collections numériques par des publics divers ; 
La volonté de la BnF d'encourager la médiation de ses collections numériques auprès de publics 
spécifiques, dans le cas présent des ressources produites par les différentes structures relevant 
du Partenaire et la mise en valeur du patrimoine qui leur est lié disponibles sur Gallica ; 
Les actions de la Bibliothèque nationale de France en faveur de la recherche et de la diffusion 
culturelle; 
L'intérêt scientifique et la valeur patrimoniale des collections de la Médiathèque Jacques-Chirac 
de Troyes et des Archives départementales de l'Aube ; 
La complémentarité de ces collections avec celles de la BnF ; 
La volonté de Troyes Champagne Métropole, du Département de l'Aube et du Collectif d'Etudes 
du Mouvement Ouvrier Aubois (CEMOA) d'agir ensemble pour le développement et le 
rayonnement du patrimoine documentaire de l'Aube, et de l'enrichir par la réutilisation des 
ressources présentes dans les collections de Gallica, la bibliothèque numérique de la BnF et de 
ses partenaires 

IL EST ENONCE CE QUI SUIT 

ARTICLE 1. OBJET DE LA CONVENTION 

La coopération documentaire a pour objectifs la valorisation numérique de collections patrimoniales : 
numérisation, interopérabilité des bibliothèques numériques, structuration et éditorialisation des 
corpus numérisés. 

ARTICLE 2. OBJECTIFS DE LA COOPERATION SCIENTIFIQUE, DOCUMENTAIRE ET 

NUMERIQUE 

La coopération scientifique, documentaire et numérique a pour objectifs 
La production concertée de nouveaux contenus patrimoniaux numériques ; 
L'accroissement et la médiation numérique des ressources disponibles sur Gallica et sur les sites 
des Partenaires ; la contribution à des actions de valorisation 
La participation d'agents de la BnF à des journées d'étude, conférences, congrès organisés par 
les Partenaires ou auxquels ils participent ; à des projets de valorisation de la recherche pilotés 
par les Partenaires. 
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ARTICLE 7. DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une période de 24 mois à partir de la date de signature. 

ARTICLE 8. RÉSILIATION 

La présente convention peut être résiliée avant son échéance par un accord amiable entre les parties. 

ARTICLE 9. LITIGES 

Tout litige qui ne pourrait être résolu de manière amiable sera porté devant les Tribunaux de Paris 
compétents. 

Fait à Paris, le 2 't MARS 2022
en 4 exemplaires originaux, 

Pour la Bibliothèque nationale,de France 
La Présidente 

Laurence ENGEL 

Philippe PICHERY 

Pour Troyes C amp gne Métropole 
Le Présidept Fran ois BAROIN

Par déléga wn, le ice-Président 

Didier LEPRINCE 

Pour le Collectif d'Etudes du Mouvement 
Ouvrier Aubois 

Le Président 

Pierre MATHIEU 
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